1384, 30 septembre —
Bourbon-I’Archambault.

Anne Dauphine, duchesse de Bourbonnais etc., a la demande du bailli de Bourbonnais,
nomme Petit Tachon de Glener capitaine et chitelain de Virigneuz.

A. Original perdu.

B. Copie sur papier, dans le registre aux nominations du comté de Forez. Paris, Bibliothéque
nationale de France, lat. 10034, fol. 101.

INDIQUE : Edouard Perroy, "Le personnel administratif du comté de Forez au X1v® siécle d’aprés
le registre aux nominations de 1317 & 1390 (Bibliothéque Nationale, ms. lat. 10034)", Etudes
d’histoire médiévale, Paris, Publications de la Sorbonne, 1969, p. 158.

Anne Dauphine, duchesse de Bourbonnois, contesse de Clermont et de Forez, a touz ceulx
qui verront des presentes lettres, salut. Savoir faisons que nous, confiens a plain du senz,
loyauté et bone diligence de Petit Tachon de Glené, escuier !, ycellui avons fait, instituit
et ordené, faisons, instituons et ordenons, a la requeste de nostre bien amé le bailli de
Bourbonnois 2, capitaine et chastellain de nostre chastel et chastellenie de Virignieu? aux
gaiges, proffiz et emolumens accoustumez tant comme il nous plaira, auquel Petit Tachon
de Glené nous avons donné et par ces presentes donnons plain povoir et mandement
de gouverner et excercer lesdiz offices bien et convenablement, et generaument de fere
toutes et singulieres choses que a bon et loyal capitaine et chastellain appartienent de
fere. Mandons et commandons a touz noz subgez, requerons touz autres que, audit nostre
capitaine et chastellain en faisent et excercent sesdiz offices dehuement, a lui obeissent
diligement. Et donnons en mandement a noz amez les genz des comptes monseigneur que
les gaiges qui paié li seront par nostre receveur, il allouent et rabatent audit receveur
en ses comptes par ces presentes, rapportans ou copie d’icelles avec quittance dudit
nostre capitaine et chastellain. Donné a Bourbon?, soubz nostre seel, le darrier jour de
septembre, 1’an mil CCC IIII*¥ et quatre.

1. Petit Tachon de Glener est le fils de Tachon de Glener, alors bailli de Bourbonnais

2. Tachon de Glener est cité bailli de Bourbonnais en 1378, il a remplacé dans l'office Jean Griveau
(O. Troubat, La guerre de Cent Ans, II, p. 717). La chronique de Cabaret d’Orville précise "que, pour
ses bonnes coutumes, on [I’]appella le bon bon bailli de Bourbonnois" (Chronique du bon duc, p. 145). 11
est encore bailli en mars 1396 (Paris, Archives nationales, P 1374/2, n° 2429).

3. Virigneux : Loire, ar. Montbrison, c. Chazelles-sur-Lyon.

4. Bourbon-I’Archambault : Allier, ar. Moulins, ch.-1. c.
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